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• Règles communes Bouquets / Championnats 

Si une flèche rebondit de la carte ou en tombe, elle compte selon la valeur de son impact, à condition que 
ce dernier puisse être retrouvé (impact non coché) ou que le greffier (ou le garde panton) en ait été 
témoin. 
Si une flèche atteint la carte après avoir ricoché ou glissé sur le sol ou sur un obstacle quelconque autre 
qu'une flèche en cible, elle ne marque aucun honneur, ni aucun point. 
Les tireurs doivent s'assurer, après la fin du tir, que tous leurs coups ont été correctement marqués. 
 
C.5.4 COMPETITIONS QUALIFICATIVES POUR LE CHAMPIONNAT DE FRANCE BEURSAULT 
Les compétitions qualificatives pour le Championnat de France Beursault sont : 

• les tirs de Bouquet Provincial (seule la 1ère mise est qualificative) ; 
• le championnat régional ou substitut désigné par l’instance concernée ; 
• le championnat départemental fermé ; 
• le championnat de Ronde fermé ; 
• les « concours qualificatifs » inscrits au calendrier fédéral (ouverts). 

Elles sont ouvertes aux arcs classiques et aux arcs à poulies, dans toutes les catégories d’âge qui 
apparaissent au tableau officiel des qualifications. 
Elles se déroulent sur le même rythme que le Championnat de France, soit une série de 40 flèches. 
Les benjamins et minimes (filles et garçons) tirent à 30 mètres. 
Les « concours qualificatifs » sont inscrits au calendrier fédéral sous le contrôle et selon la règle de la 
Ligue ou Comité Régional. Pour ces concours (autorisant les mises multiples) et uniquement pour eux (à 
l’exclusion des tirs de Bouquet et Championnats), toutes les mises sont qualificatives. (Application 
immédiate – Comité Directeur des 10 et 11 juin 2006). 
 
C.5.5 PERIODE DE QUALIFICATION 
Se reporter au calendrier officiel édité par la FFTA. 
 
C.5.6 QUALIFICATIONS A REALISER 
Se reporter à l’Article C.5.1.1 des Règlements Généraux. 
Une seule qualification est exigée. 
Note importante : pour valider la qualification, la participation au tir d’un Bouquet Provincial est 
obligatoire pour les archers des Ligues d’Ile de France, Picardie, Flandres, Champagne et Normandie 
(départements de Haute Normandie uniquement) 
 
C.5.7 CHAMPIONNATS DEPARTEMENTAUX ET REGIONAUX 
Toutes les catégories d'âge sont retenues. 
 
C.5.8 CHAMPIONNAT DE FRANCE BEURSAULT 
Le Championnat de France est ouvert aux arcs classiques et aux arcs à poulies, dans toutes les 
catégories d’âge qui apparaissent au tableau officiel des qualifications. 
La date est fixée par le Comité Directeur de la FFTA, habituellement fin septembre ou début octobre. 
 
C.5.9 AUTRES COMPETITIONS 
D’autres compétitions de tir Beursault sont organisées en particulier dans les Ligues du Pays d’Arc ou 
avoisinantes : les « Prix Généraux », les « Concours particuliers » ou « Prix de mises Beursault », 
souvent sur un rythme différent (60 flèches / 20 flèches) de celui des compétitions officielles : ces 
compétitions ne sont pas qualificatives pour le Championnat de France Beursault. 
 
C.5.10 LES DISTINCTIONS 
Les « Marmots » (Cf. Article F.2 des Règlements Généraux) sont des distinctions de la FFTA et à ce titre 
ne peuvent se voir attribuées que lors de compétitions qualificatives pour le Championnat de France 
Beursault, telles que définies au § C.5.4. En conséquence, les « Marmots » ne peuvent pas être gagnés 
lors d’un Prix Général. 
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C.5.11 TIR BEURSAULT (MARQUAGE DES POINTS) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


